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Nancy le 9 janvier  2019 

 

 

 

 

Monsieur Patrick CORBET 

Président de l‘Académie Stanislas 

 

 

 

 Suite à votre courier, en date du 3 janvier, j'ai bien pris note qu'il n'y aurait pas de prise      
de parole pour les lauréats, ceci afin de ne pas allonger dans le temps la cérémonie. 

 

 

Toutefois, si l'Académie l'accepte, lors de la remise du Grand Prix qui nous est attribué, au nom 
du Conseil d'administration de la fédération FLORE 54, je vous sollicite  pour faire venir à la 
tribune monsieur François PETIT et madame Thérèse DAGUENET. 

Et avec l’accord de l’Académie voici le texte de remerciement que nous proposons  

 

Monsieur François PETIT, est président d'honneur de FLORE 54 (présidence de FLORE 54 
assurée dans les années 1990), il est aussi l'ancien président de l'association de Sauvegarde et 
de Promotion du Massif de Haye. 
Ancien technicien forestier. c'est durant sa carrière d'agent ONF, au début des années 1970, qu'il 
a été le concepteur  de l'actuel Parc de loisirs de Velaine, Parc qui accueille environ un million  
de personnes par an. 
 

Si la fédération FLORE 54 a coordonné la grande majorité des travaux associatifs visant à 
classer le massif forestier de Haye en forêt de Protection, c'est le technicien François PETIT qui 
nous en as donné l'idée et qui a apporté diverses contributions au collectif tout comme madame 
Thérèse DAGUENET, présidente de l'association ALPE Laxou qui a fortement mobilisé sa 
structure sur cette demande de Protection. 

 

 

 

C'est avec une immense joie, beaucoup de fierté et une certaine émotion qu'en tant que 
président de FLORE 54, et au nom de cette fédération, je reçois un prix si prestigieux d'autant 
qu'il est plutôt inattendu pour tous les bénévoles associatifs que nous sommes. 

 

La fédération FLORE 54, c'est un peu comme une famille qui grandit de jour en jour, elle 
s'attache à regarder l'avenir sans oublier le passé avec la volonté quotidienne de s'ouvrir aux 
autres, d'échanger, de partager. 

En ces moments où la démocratie se fait chahutée,  "partager" est un mot qui depuis longtemps 
a toute son importance à FLORE 54.  
Ensemble, bénévoles en responsabilité, jeunes en services civiques ou stagiaires, adhérents, 
nous œuvrons à construire des projets qui préservent et qui sensibilisent sur le cadre de vie, la 
biodiversité, la nature et l'environnement en général en veillant à créer des partenariats entre 
structures membres mais aussi avec de nombreux autres partenaires associatifs, avec des 
structures éducatives ou encore avec des collectivités. 

A FLORE 54, partager, c'est aussi vouloir créer du lien social, créer des liens intergénérationnels 
et nous avons la volonté de participer et d'agir sur de nombreux secteurs toujours avec le soucis 
permanent d'oeuvrer au dialogue sur les territoires, avec les territoires.  
On dit souvent que l'exercice du pouvoir est solitaire, je veux vous rassurer, l'excercice de 
gouvernance à FLORE 54 est lui bien solidaire. 
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Quels liens entre un Ehpad (Ehpad Bénichou de Nancy), des associations de naturalistes comme 
les botanistes de Floraine ou la société Lorraine de Mycologie, l'association EDEN qui s'occupe 
de mobilité sur la Métropole, la Compagnie des Ânes ou l'Atelier Vert qui s'occupe d'éducation à 
l'environnement, l'association Jardinot ou les jardins partagés de la MJC des trois Maisons de 
Nancy, des structures d'insertion comme LORTIE Malzéville ou la Régie de Quartier de Laxou 
Provinces, Terre de Liens Lorraine qui installe des producteurs ou font pousser des fermes, 
Sauvons nos Coteaux association aux multiples activités qui accueille beaucoup de jeunes en 
formation ou encore des communes : Vandoeuvre, Maxéville, Laxou ...  

 

Quels liens entre ces structures qui viennent d'horizons si divers et variés ?  

Réponse : appartenir au même réseau : être adhérent à FLORE 54 ! 

 

Avec un grand regret et vraiment désolé de ne pouvoir citer tous les acteurs de la fédération : 
structures associatives, adhèrents, personnes-ressources, et bien d’autres, ou encore nos 
partenaires financiers (Conseil Départemental 54, Métropole, Etat),  ils font tous vivre le réseau.  

 

Toutes et tous font vivre une partie de “la” démocratie. 

 

Les personnes nombreuses présentes ce jour pour partager ce Grand Prix, dont des élus 
partenaires, auraient toutes et tous leur place à mes cotés. 

  
En tant que président de la fédération FLORE 54, je leur adresse un grand merci à toutes et tous 
et un grand merci également à l'Académie Stanislas et à tous ces membres pour nous honorer 
de ce Grand Prix. 

 

 

 

Pour la fédération FLORE 54 

Raynald RIGOLOT – Président 
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